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Introduction

Ce cours traite du budget du gouvernement fédéral, Celui des entités
fédérées, comme la Communauté française, sont très semblables.
Nous analyserons la problématique de la répartition des recettes et des
dépenses entre niveaux de gouvernement plus tard dans ce cours.
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Qu�est-ce que le Budget?

C�est l�acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et dépenses
annuelles d�une entité étatique.
Le budget comporte trois volets (article 45 de la loi portant organisation
du budget et de la compatabilité de l�État):

1 le budget des voies et moyens;
2 le budget général des dépenses;
3 l�exposé général.

Le budget est une loi formelle.
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Le budget est basé sur les principes de:

1 unité;
2 universalité: tout doit être dedans;
3 annualité: le budget est voté chaque année et ne vaut qu�un an;
exceptions: certaines dépenses et reports de crédit ainsi que le
fonctionnement continu des services publics!

4 l�estimation; le budget n�est ni un compte ni un bilan, mais une
estimation.

(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 4 / 23



Cycle Budgetaire

Le cycle budgetaire compte trois ans. Donc, en 2010:

1 le budget 2009 est clôturé;
2 le budget 2010 est executé;
3 le budget 2011 est préparé.

(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 5 / 23



Exposé Général

Ce document fait le lien entre les dépenses et les recettes>
Il contient:

1 l�analyse et la synthèse des budgets;
2 un rapport économique;
3 un rapport �nancier;
4 une estimation pluriannuelle;
5 une note sur le vieillissement de la population

L�analyse et la synthèse des budgets contient aussi le tableau général du
budget.
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Analyse et synthèse et tableau général:
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Budget des Voies et Moyens

Article 47: �Le budget des voies et moyens autorise la perception de
l�impôt conformément aux lois, arrêtés et tarifs qui s�y rapportent. Il
contient l�évaluation des recettes de l�administration générale et autorise,
dans les limites et conditions qu�il précise, la conclusion des emprunts.
[...]�
Le budget des voies et moyens contient donc l�estimation de toutes les
recettes au pro�t de l�État pour l�année budgétaire.
Il autorise la perception des impôts.
Il autorise les emprunts.
Il fournit un inventaire des dépenses �scales.
Il détermine les montants des impôts régionaux, et des impôts partagés
avec les communautés (IPP et TVA) et régions (IPP)... Ceci après
concertation avec les entités fédérées, évidemment!
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Structure du Budget des Voies et Moyens

Quattre parties:

1 projet de loi;
2 tableaux;
3 notes justi�catives;
4 encore des notes justi�catives.
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Budget Général des Dépenses

Article 48: �Le budget général des dépenses prévoit et autorise les
dépenses, par programme, de l �administration générale.�
Structure:

Budget:
1 exposé;
2 projet de loi;
3 tableaux de crédits

Justi�cation

Lignes de politique générale

(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 15 / 23



(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 16 / 23



(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 17 / 23



(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 18 / 23



(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 19 / 23



(Université Libre de Bruxelles) POLI-D-517 Année 2010-11 20 / 23



Qui contrôle?

Le Parlement et la Cour des Comptes!
Le gouvernment a aussi mis en place un système de contrôle interne,
appelé contrôle administratif et budgetaire.
Il est exercé par:

1 le contrôle des engagements (régularité et légalité);
2 l�inspection des Finances (e¢ cacité et opportunité);
3 le Ministre de la Fonction Publique;
4 le Ministre du Budget;
5 le Conseil des Ministres.
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